
DECLARATION DE PROTECTION DE DONNEES 
Note d’information 

La protection des données personnelles est au cœur des préoccupations des entreprises et des administrations 
françaises et européennes.  

Elle a depuis longtemps été érigée en principe fondamental de notre droit français, par la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (dite « Loi Informatique et Libertés »), 
modifiée par la loi du n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles. 

Réglementée au niveau européen jusqu’alors par le Directive 95/46/CE, la protection des données 
personnelles connait aujourd’hui une évolution majeure suite à l’adoption du Règlement (UE) n°2016/679 du 
27 avril 2016 dit « Règlement général sur la protection des données » (ou « RGPD »). Ce Règlement, entré en 
application le 25 mai 2018, vise à renforcer de manière significative cette protection en apportant de nouvelles 
obligations à la charge des acteurs impliqués dans le traitement des données personnelles et en renforçant les 
droits des individus sur leurs données personnelles.  

Dans la présente note, les textes précités seront ensemble dénommés la « Réglementation Applicable ».  
La présente note s’adresse à toute personne physique, dans le cadre de ses relations avec l’association TLES 
AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON), en votre qualité d’adhérent, de participant à l'un de nos événements, 
d'utilisateur de nos services, de partenaire ou d’autre contact, à quelque titre que ce soit. La présente note 
vous informe sur l’utilisation de données personnelles que nous recueillons auprès de vous.   

L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) a pour objet : 

- De participer à la réhabilitation des transplantés d’organes et des dialysés par la pratique d’une activité

physique et/ou sportive.

- De promouvoir la réussite de la transplantation d’organes et l’utilité des dons d’organes, avec pour

support la pratique physique et sportive à tous niveaux ; De promouvoir le don d’organes en montrant

que les transplantés d’organes sont des personnes autonomes, réhabilitées par la pratique d’une activité

physique sous contrôle médical ; De favoriser la participation des transplantés et dialysés pratiquant un

ou plusieurs sports, à des compétitions et stages sportifs, à des rencontres sportives en France et à

l’étranger.

- De favoriser les et/ou participer aux travaux de recherche, autour de la transplantation ou la dialyse et de

l’activité physique et sportive, et plus généralement à tous les travaux relatifs à l’amélioration de la

qualité de vie, avec, le cas échéant, la participation des adhérents.

Dans le cadre de ses activités, elle organise divers évènements, et notamment la Course du Cœur et les Jeux 
Nationaux des Transplantés et Dialysés. 

L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) est soucieuse de la protection de vos données 
personnelles. Lorsqu’elle collecte vos données personnelles, l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON 
(ASTDON) met en œuvre des traitements de celles-ci pour lesquels elle est qualifiée de « responsable de 
traitement », au sens de la Réglementation Applicable.  
À ce titre, l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) s’engage à respecter à tout moment les 
exigences de la Réglementation Applicable et à n’opérer de traitements sur vos données personnelles dans les 
conditions prévues ci-après. 
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1. GLOSSAIRE

Afin de mieux comprendre les notions utilisées dans la présente note, le RGPD a proposé un certain
nombre de définitions des termes couramment employés en matière de protection des données
personnelles. Les définitions ci-après sont issues de l’article 4 du RGPD.

- Consentement : toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la

personne concernée accepte, par une déclaration ou par acte positif clair, que des données personnelles la

concernant fassent l’objet d’un traitement.

- Destinataire : la personne physique ou morale, l’autorité publique, le service ou tout autre organisme qui

reçoit communication de données à caractère personnel, qu’il s’agisse ou non d’un tiers. Toutefois, les

autorités publiques sont susceptibles de recevoir communication de données à caractère personnel dans le

cadre d’une mission d’enquête particulière conformément au droit de l’Union ou au droit d’un État

membre ne sont pas considérées comme des destinataires ; le traitement de ces données par les autorités

publiques en question est conforme aux règles applicables en matière de protection des données en

fonction des finalités du traitement.

- Donnée de santé : une Donnée Personnelle relative à la santé physique ou mentale d’une personne

physique, y compris la prestation de service de soins de santé, qui révèlent les informations sur l’état de

santé de cette personne, indépendamment de leur source, qu’elles proviennent par exemple d’un médecin

ou d’un autre professionnel de la santé, d’un hôpital, d’un dispositif médical ou d’un test de diagnostic in

vitro. Ainsi, toute information médicale (une maladie, un handicap, un risque de maladie, une allergie, une

donnée clinique ou thérapeutique, physiologique ou biologique) constitue une donnée de santé.

- Donnée personnelle : toute information relative à une personne identifiée ou identifiable, directement ou

indirectement, notamment par référence à son état civil, un identifiant, un numéro d’identification, des

données de localisation, un identifiant en ligne ou à un ou plusieurs éléments spécifiques qui lui sont

propres.

- Responsable de traitement : la personne physique ou morale qui décide de la finalité et des moyens d’un

traitement de données personnelles.

- Sous-traitant : la personne physique ou morale qui traite des données personnelles pour le compte du

responsable de traitement.

- Traitement : toute opération ou tout ensemble d’opération effectuées ou non à l’aide de procédés

automatisés et appliqués à des donnés ou des ensembles de données personnelles, telles que la collecte,

l’enregistrement, l’organisation, la structuration, la conservation, l’adaptation ou la modification,

l’extraction, la consultation, l’utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre

forme de mise à disposition, le rapprochement ou l’interconnexion, la limitation , l’effacement ou la

destruction.

2. DONNEES PERSONNELLES DANS LE CADRE DES ACTIVITES DE L’ASSOCIATION LES AMIS DU SPORT ET DU DON

Dans le cadre de ses activités, l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) est amenée à
collecter les données à caractère personnel suivantes vous concernant :
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- votre état civil : nom, prénom, âge, sexe, date et lieu de naissance, nationalité, adresse personnelle,
numéro de téléphone, adresse email personnelle

- le cas échéant, votre photographie
- le cas échéant, votre vie professionnelle : adresse email professionnelle, activités exercées, employeur
- le cas échéant, votre vie personnelle : situation familiale, nombre d’enfants, état civil des conjoints et

enfants
- le cas échéant, des informations d’ordre économique et financiers : RIB
- le cas échéant, des données de connexion : adresse IP, logs, identifiants de connexion
- le cas échéant, votre numéro de sécurité sociale,
- le cas échéant, des données de suivi administratif des visites médicales
- le cas échéant, les données concernant votre santé : handicap, allergie, type de transplantation,

caractéristiques de dialyse, régime alimentaire, facteurs de risque, traitement
- le cas échéant, le numéro de votre permis de conduire et/ou le numéro de la plaque d’immatriculation de

votre véhicule personnel

Les données collectées sont des données habituelles dans la prise en charge, notamment des adhérents et 
des participants à des événements de la nature de ceux organisés par l’association LES AMIS DU SPORT ET 
DU DON (ASTDON).   

3. FINALITES DU TRAITEMENT DE VOS DONNEES PERSONNELLES

L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) collecte vos données personnelles pour les 
besoins de sa gestion interne et de l’exercice de ses activités. Plus particulièrement l’association LES 
AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) collecte vos données personnelles pour les raisons suivantes :  

- Gestion des adhésions (base de données)

- Gestion des évènements

- Gestion interne

- Communication

- Gestion des outils informatiques et électroniques

4. DUREE DE CONSERVATION DE VOS DONNEES PERSONNELLES

Vos données personnelles sont conservées par l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) 
pendant toute la durée de votre relation en tant qu’adhérent, participant à un évènement, etc. Au terme 
de celle-ci, pour quelque raison que ce soit, l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) 
procédera à leur archivage, c’est-à-dire que vos données personnelles seront séparées du fichier actif de 
l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) et entreposées sur un espace de stockage avec 
accès restreint aux seuls membres de la direction autorisés à y accéder.  
Vos données personnelles seront archivées pendant la durée légale nécessaire au respect des obligations 
légales de l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) ainsi qu’aux fins de preuve pour la 
constatation, l’exercice ou la défense d’un droit en justice, étant entendu que l’association LES AMIS DU 
SPORT ET DU DON (ASTDON) conservera vos données personnelles pendant la durée la plus longue prévue 
par la Réglementation Applicable. Au-delà, vos données personnelles seront supprimées.  
Nous ne conserverons pas vos données personnelles plus longtemps que nécessaire, en sorte que vos 
données seront détruites ou effacées de nos systèmes lorsqu'elles ne seront plus nécessaires.  

5. DESTINATAIRES DE VOS DONNEES PERSONNELLES

Vos données personnelles sont strictement confidentielles et destinées exclusivement à l’association LES 
AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON). L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) ne cédera 
jamais vos données personnelles à des tiers. 
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Pour les besoins de la réalisation des finalités citées ci-avant, l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON 
(ASTDON) peut être amenée à transmettre les données personnelles à des partenaires et prestataires tiers 
à l’association, notamment dans le cadre de la réalisation d’un événement sportif (hôtel, club sportif, 
agence de presse, etc.).  

Dans le respect du principe de minimisation des données personnelles, l’association LES AMIS DU SPORT ET 
DU DON (ASTDON) ne communique à de telles entités que les seules données personnelles strictement 
nécessaires pour permettre à ces tiers d’exercer leurs activités et/ou de réaliser les missions commandées 
et/ou menées en collaboration avec l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON). 

Les destinataires de vos données personnelles, au sens de la Réglementation Applicable, sont soumis à des 
obligations de confidentialité au titre de leur contrat de travail ou des contrats de prestation de services 
passés avec l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON).
S’agissant particulièrement des prestataires de services, au sens de la Réglementation Applicable, ceux-ci 
agissent comme « sous-traitants » de l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON). À ce titre, ils 
sont soumis contractuellement à de strictes obligations de sécurité et de confidentialité de vos données 
personnelles qu’ils ne peuvent traiter que dans les limites des missions qui leurs sont confiées par 
l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) et conformément à ses seules instructions.  

6. MESURES DE SECURITE MISES EN ŒUVRE

L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) met tout en œuvre pour assurer la sécurité et la 

confidentialité de vos données personnelles.

Outre la sécurité physique des locaux de l’association, le système d’information et de communication de 

l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) est sécurisé par des mesures logiques (systèmes 

d’identification et d’authentification, firewall, antivirus et antispyware, restrictions d’accès, traçabilité des  

accès, système de sauvegarde des données, etc.) assurant un niveau de protection conforme à la 

Réglementation Applicable.

7. TRANSFERT DES DONNES PERSONNELLES HORS DE L’UNION EUROPEENNE

Dans le cadre de la réalisation de ses activités l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) est 

susceptible de collaborer avec des partenaires ou prestataires établis en dehors de l’Union Européenne, 

auxquels elle pourra être amenée à transférer vos données personnelles.

Au sens de la Réglementation Applicable, lorsque ces données personnelles sont transmises à des entités 

situées à l’extérieur de l’Union européenne, il est procédé à un « transfert de données hors de l’Union 

européenne ». A ce titre, un certain nombre d’obligations sont à la charge de l’expéditeur et du destinataire 

des données personnelles.

Conformément à la Réglementation Applicable, les transferts de données personnelles entre l’association 

LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) et ses partenaires et/ou prestataires sont réalisés dans des 

conditions de sécurité appropriées et adaptées, permettant de garantir la confidentialité des échanges. 

L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) s’assure également que chacun de ses partenaires 

ou prestataires dispose d’un système d’information sécurisé de manière à garantir un niveau de protection 

équivalent à celui exigé dans l’Union européenne.

8. CONTROLE DU RESPECT DE LA REGLEMENTATION APPLICABLE

L’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) a désigné un délégué à la protection des données (« 

DPO ») afin de mettre en œuvre sa conformité à la Réglementation Applicable.
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Une des fonctions du DPO est de contrôler le respect des principes de protection des données personnelles 
par l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON).

Le DPO désigné est : Olivier Coustere.
 Il est joignable à l’adresse électronique : dpo@astdon.org  

9. VOS DROITS SUR VOS DONNEES PERSONNELLES

Comme indiqué en préambule de la présente note, la Réglementation Applicable renforce les droits que 
vous détenez sur vos données personnelles. 

Aussi, vous disposez des droits suivants sur ces données personnelles : 

- Droit d’accès (art. 15 RGPD) : obtenir la confirmation du traitement de vos données personnelles ainsi qu’un

certain nombre d’informations sur ces traitements, étant entendu que ces informations sont en tout état de

cause données dans la présente note ;

- Droit de rectification (art. 16 RGPD) : obtenir la rectification de vos données personnelles lorsqu’elles sont

inexactes ou incomplètes ;

- Droit à l’effacement (« droit à l’oubli ») (art. 17 RGPD) : obtenir l’effacement de vos données personnelles
lorsqu’elles ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou que
vous vous opposez au traitement de vos données personnelles. Il ne peut en revanche être fait droit à cette
demande lorsque le traitement est nécessaire à l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON)
pour respecter ses obligations légales ;

- Droit à la limitation du traitement (art. 18 RGPD) : obtenir la limitation du traitement de vos données

personnelles lorsque vous contestez l’exactitude des données, lorsque le délai de conservation des données

est arrivé à son terme mais que vous avez encore besoin de conserver ces données personnelles pour la

constatation, l’exercice ou la défense d’un droit en justice ;

- Droit à la portabilité (art. 20 RGPD) : obtenir la communication de vos données personnelles qui ont été

communiquées à l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) dans un format lisible, ou

demander l’association LES AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) qu’elle transmette les données

personnelles que vous avez communiquées à un autre responsable de traitement ;

- Droit d’opposition (art. 20 RGPD) : s’opposer à tout moment, pour des motifs légitimes, au traitement futur
de vos données personnelles, notamment dans le cas où cette opposition concerne de la prospection
commerciale, y compris le profilage ;

- Droit d’introduire une réclamation (art. 77 RGPD) : introduire une réclamation auprès de la Commission

Nationale de l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement opéré par l’association LES
AMIS DU SPORT ET DU DON (ASTDON) constitue une violation de vos Données personnelles.

Vous pouvez exercer vos droits à tout moment auprès du DPO, par email à l’adresse suivante :

dpo@astdon.org
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